
 

1 / 8 

 

P.V. J 15 
 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2011-2012 
___________________________________________________________________ 
 
LB/pk 
 

Commission juridique 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 25 janvier 2012 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1.  Echange de vues avec le Procureur général d'Etat au sujet de l'application des 
modifications introduites au Code pénal par la loi du 16 juillet 2011 
 

2. 5914 Projet de loi ayant pour objet de modifier l'âge légal du mariage et les 
dispositions y afférentes, ainsi que d'abroger les délais de viduité et de compléter 
certaines dispositions du Code civil 
- Rapporteur: Monsieur Paul-Henri Meyers 
 

 5908 Projet de loi ayant pour objet de lutter contre les mariages et partenariats forcés 
ou de complaisance ainsi que de modifier et compléter certaines dispositions: 
- du Code civil 
- du Nouveau Code de procédure civile 
- du Code pénal 
 

 5155 Projet de loi portant réforme du divorce 
- Rapporteur: Madame Christine Doerner 
 

 5867 Projet de loi relatif à la responsabilité parentale 
- Rapporteur: Madame Christine Doerner 
 

 6039 Projet de loi portant modification de certaines dispositions du Code civil 
 

 6172 Projet de loi portant réforme du mariage et de l'adoption et modifiant : 
a) le Code civil 
b) le Nouveau Code de procédure civile 
c) le Code d'instruction criminelle 
d) la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de 
l'Etat 
e) la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 
communaux 
f) la loi modifiée du 14 mars 1988 portant création d'un congé d'accueil pour 
salariés du secteur privé 
g) la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise 
 
- Continuation des travaux 
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3.  Débat d'orientation sur le rapport d'activité du Médiateur (2010-2011) 
- Echange de vues au sujet des recommandations n°25, n°35, n°36, n°44 et n°45 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Xavier Bettel, M. Alex Bodry, M. Félix Braz, Mme Christine Doerner, M. 
Léon Gloden, M. Jacques-Yves Henckes, M. Paul-Henri Meyers, Mme Lydie 
Polfer, M. Gilles Roth, M. Lucien Weiler 
 
M. François Biltgen, Ministre de la Justice 
 
M. Jeannot Berg, Mme Jeannine Dennewald, Mme Marie-Anne Ketter, Mme 
Claudine Konsbruck, du Ministère de la Justice 
 
M. Robert Biever, Procureur général d'Etat 
 
M. Laurent Besch, de l’administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

Mme Lydie Err, M. Jean-Pierre Klein 

* 
 

Présidence : 

 

M. Gilles Roth, Président de la Commission 

* 
 

1.  Echange de vues avec le Procureur général d'Etat au sujet de l'application 
des modifications introduites au Code pénal par la loi du 16 juillet 2011 

 
Explications de M. le Procureur général d’Etat 
 
(Application dans le temps de l’article 372 du Code pénal dans sa teneur actuelle 
[suppression par mégarde de la circonstance aggravante de l’attentat à la pudeur commis 
sans violence sur un mineur de moins de onze ans]) 
 
 

(i) Le volet de la prescription 
 
M. le Procureur général d’Etat énonce, en ce qui concerne l’application d’une disposition 
pénale dans le temps, le principe de la rétroactivité in mitius. Ainsi, une loi pénale plus 
douce, comme celle prévoyant une diminution de la pénalité, est applicable à un fait commis 
avant sa promulgation et non définitivement jugé.  
 
Ainsi, l’attentat à la pudeur commis sans violence sur une personne de moins de onze ans 
est soumis, en tant que délit, à un délai de prescription de l’action publique de trois ans. 
 
L’orateur informe qu’actuellement, quatre affaires tombent sous le champ d’application de 
l’actuel article 372 du Code pénal, dont deux n’ont pas encore été renvoyées devant une 
juridiction de jugement. Pour l’une des deux affaires qui ont été renvoyées devant la 
Chambre criminelle et qui sont en état de délibéré, les juges ont estimé (le jugement a été 
rendu dans l’après-midi du mercredi 25 janvier 2012) qu’ils ne sont pas compétents comme 
l’infraction est n’est plus un crime, mais bien un délit. 
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 En ce qui concerne les faits d’attentat à la pudeur non encore prescrits et qui ont été 
commis depuis le 1er janvier 2010, date d’entrée en vigueur des dispositions de la loi du 9 
octobre 2009 renforçant le droit des victimes d’infractions pénales, la prescription de trois 
ans ne commence à courir qu’à partir de l’âge de dix-huit ans de la victime (cf. article 638 
du Code d’instruction criminelle tel que modifié en ce sens par l’article 23 de la loi du 9 
octobre 2009 précitée, Mémorial A, n°206, 2009, page 2 et suivantes). 

 
 En ce qui concerne les faits d’attentats à la pudeur prescrits à raison de l’application de 
l’actuel article 372 du Code pénal et pour lesquels aucun acte d’instruction n’a été posé 
endéans le délai de trois ans ayant pu interrompre ladite prescription, il souligne qu’il 
n’existe aucun moyen juridique, comme il s’agit d’un droit acquis, de pouvoir les 
«récupérer» et ce même si on modifiait l’article 34 (l’entrée en vigueur) de la loi du 9 
octobre 2009 renforçant le droit des victimes d’infractions pénales en prévoyant 
l’application rétroactive de la loi précitée. 

 
 

(ii) Le volet des peines applicables 
 
La pénalité applicable, pour le fait d’attentat à la pudeur non encore prescrit, est, depuis 
l’entrée en vigueur de la loi du 16 juillet 2011 ayant modifié l’article 372 du Code pénal, 
l’emprisonnement d’un an à cinq ans et une amende de 251 à 50.000 euros. 
 
A terme, une fois que la modification proposée de l’article 372 du Code pénal soit entrée en 
vigueur (modification proposée dans le cadre du projet de loi n°6338 dont le vote en séance 
plénière est prévu pour le jeudi 2 février 2012), le fait d’attentat à la pudeur commis sans 
violence sur un mineur d’âge de moins de onze ans sera de nouveau qualifié de crime et 
assorti d’une peine de réclusion de cinq à dix ans. 
 
 
Echange de vues 
 
Un représentant du groupe politique DP souhaite recevoir plus d’informations au sujet de 
l’affaire des abus sur mineurs perpétrés par des représentants de l’Eglise catholique, 
notamment en ce qui concerne les suites judiciaires y réservées. 
L’orateur, tout en constatant que certains auteurs de faits d’attentat à la pudeur pourraient 
bénéficier de la mégarde législative, s’interroge si le Gouvernement ne devrait pas songer à 
mettre en place une indemnisation des personnes victimes directement concernées. 
 
Le représentant du groupe politique déi gréng demande à ce qu’une liste exhaustive des 
affaires qui tombent sous le champ d’application de l’article 372 du Code pénal dans sa 
teneur actuelle soit dressée et continuée aux membres de la commission. 
L’orateur estime que les victimes concernées devraient pouvoir bénéficier, sous une forme 
restant à définir, d’une indemnisation de la part de l’Etat luxembourgeois. 
 
Le représentant de la sensibilité politique ADR, tout en déplorant l’absence de statistiques 
quelconques au sujet d’affaires d’attentat à la pudeur et de viol commis sur des mineurs 
d’âge, estime que seulement six pour cent desdites affaires donnent lieu à une 
condamnation. 
 
 
 
 
 
Explications supplémentaires 
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M. le Procureur général d’Etat précise que le Président de la Chambre criminelle, dont les 
propos ont été relaté dans la presse, fut informé séance tenante, tant par la défense que par 
le représentant du parquet, des modifications apportées à l’article 372 du Code pénal.  
 
L’orateur indique, au sujet de l’affaire des abus sur mineurs commis par des représentants 
de l’Eglise catholique, que tous les faits signalés sont prescrits et ne donnent partant pas lieu 
à des suites judiciaires.  
Dans le cadre de l’information judiciaire afférente, la Police judiciaire a procédé à 
l’établissement des procès-verbaux et le parquet a informé les plaignants que les faits 
dénoncés auraient été poursuivis s’ils n’étaient pas prescrits (lesdits faits remontent aux 
années 60 et 70 du 20ième siècle). 
 
Le représentant du groupe politique DP fait observer que c’est pour la première fois que 
cette information est officiellement annoncée. 
 
L’orateur estime, au sujet des victimes d’abus commis par des représentants de l’Eglise 
catholique, que cette dernière devrait, en vertu d’une obligation d’ordre morale, procéder à 
une indemnisation des victimes concernées. 
 
M. le Ministre de la Justice informe les membres de la commission que l’archevêché est sur 
le point de procéder à la finalisation de la mise en place d’un fonds interne spécifique destiné 
à l’indemnisation financière des victimes. 
 
L’orateur donne à considérer que des faits semblables auraient pu être commis dans des 
maisons, foyers ou encore établissements scolaires étatiques ou gérés par des organismes 
étatiques. 
Ainsi, la question de la mise en œuvre de la responsabilité étatique et partant de celle 
relative à l’indemnisation éventuelle de personnes victimes d’abus dans ces subsiste. 
 
 
Echange de vues portant sur le volet de l’indemnisation des personnes victimes d’un 
attentat à la pudeur tel que défini à l’actuel article 372 du Code pénal 
 
M. le Ministre de la Justice estime qu’il y a lieu d’attendre l’aboutissement définitif des 
différents dossiers avant d’aborder dans le détail le volet de l’indemnisation des victimes 
concernées. 
Tout en indiquant être disposé à assumer sa responsabilité politique, il consent au principe 
d’une responsabilité étatique et partant à envisager une indemnisation des personnes 
concernées.  
 
Un représentant du groupe politique LSAP donne à considérer que chaque affaire de mœurs 
est différente et que la juridiction de jugement ne se prononce pas nécessairement sur la 
culpabilité de la personne qualifiée d’auteur du fait répréhensible.  
 
Un représentant du groupe politique CSV fait observer que l’hypothèse de travail sous-
jacente à la discussion actuelle part du principe que l’ensemble des affaires d’attentat à la 
pudeur prescrites auraient nécessairement abouti à une condamnation. Or, ce cas de figure 
est loin d’être démontré, voire certain. 
 
Le représentant du groupe politique déi gréng estime que pour le cas de figure où la 
prescription est acquise et que partant la victime a subi une perte de chance d’être fixée 
quant à la culpabilité d’une personne accusée, elle aurait par conséquent droit à une 
réparation mesurée.  
La situation vaut également pour la personne inculpée d’avoir perpétré un tel fait, alors 
qu’elle aurait pu être innocentée dans le cadre d’un procès judiciaire.  
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M. le Ministre de la Justice, tout en reconnaissant le caractère juridique complexe des 
situations visées, est d’accord sur le principe qu’une personne ayant subi un préjudice dû à 
cette erreur législative aurait droit une indemnisation étatique dont les modalités restent à 
être discutées et définies. Pour l’instant, il y a lieu d’attendre l’aboutissement des dossiers 
tombant sous l’égide de l’actuel article 372 du Code pénal afin de mener, dans un second 
temps, les réflexions et discussions qui s’imposent. 
 
 
Proposition d’amender l’article 34 de la loi du 9 octobre 2009 renforçant le droit des 
victimes d’infractions pénales 
 
Dans un souci de circonscrire, pour autant que possible, le cercle des personnes auteurs 
d’un fait constitutif de l’infraction de l’attentat à la pudeur susceptible de tomber sous le 
champ d’application de l’article 372 du Code pénal tel que modifié par la loi du 16 juillet 
2011, il est proposé de prévoir que les dispositions de la loi du 6 octobre 2009 précitée, dont 
notamment celle prévoyant que le délai de prescription de l’action publique du fait délictuel 
de l’attentat à la pudeur commis sans violence sur un mineur de moins de onze ans ne 
commence à courir qu’à partir de la majorité de ce dernier (article 23 de la loi précitée ayant 
modifié l’article 638 du Code d’instruction criminelle), connaissent une application rétroactive. 
Actuellement, lesdites dispositions ne sont d’application que pour les faits commis après le 
1er janvier 2010, date d’entrée en vigueur de la loi du 9 octobre 2009 précitée. 
 
Cette application rétroactive est conforme à une jurisprudence constante de la Cour 
européenne des droits de l’homme dont l’arrêt «Coëme et autres c. Belgique» du 18 octobre 
2000 se lit comme suit:  
 
«Dans un tel cas qu’il y aurait rétroactivité, la loi nouvelle devrait en effet remonter dans le 
temps par rapport à son entrée en vigueur pour pouvoir mettre à néant une prescription 
acquise. La Cour énonce que la situation de l’espèce n’entraîne cependant pas une atteinte 
aux droits garantis par l’article 7 car on ne peut interpréter cette disposition comme 
empêchant par l’effet de l’application immédiate d’une loi de procédure un allongement des 
délais de prescription lorsque les faits reprochés n’ont jamais été prescrits.» 
 
 
M. le Ministre de la Justice donne lecture d’une proposition modificative de l’article 34 la loi 
précitée qui est libellée de la manière suivante: 
 
«Art. 34. La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2010. 
 
Les dispositions de la présente loi ne sont applicables qu’aux faits qui se sont 
produits après son entrée en vigueur, à l’exception de celles des articles 3, 14, 16, 19, 
27, 31 et 33. 
 
Les dispositions de la présente loi sont immédiatement applicables à la répression 
des infractions commises avant son entrée en vigueur pour autant que la prescription 
de ces infractions ne soit pas acquise.» 
 
 
Cette modification proposée permet l’application immédiate dans le temps des dispositions 
des articles 637 et 638 du Code d’instruction criminelle. Ainsi, il sera permis de viser des 
faits punissables non prescrits qui se sont déjà produits avant le 1er janvier 2010. 
La commission unanime décide de reprendre cette proposition de libellé en tant 
qu’amendement parlementaire à adjoindre au projet de loi n°6338 portant sur la récidive 
internationale.  
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Suites de l’instruction parlementaire du projet de loi n°6338 amendé 
 
L’avis complémentaire du Conseil d’Etat portant sur le 1er amendement parlementaire portant 
modification de l’article 372 du Code pénal est attendu pour le 31 janvier 2012. 
L’amendement parlementaire tel qu’adopté par la commission ci-avant sera transmis cet 
après-midi au Conseil d’Etat, afin que celui-ci puisse rendre son avis complémentaire portant 
sur les deux amendements parlementaires. 
 
Ainsi, le projet de rapport dûment complété peut être présenté et adopté par la Commission 
juridique lors de sa prochaine réunion du 1er février 2012. 
 
La commission unanime décide de demander à la Conférence des Présidents que ledit 
projet de loi n°6338 puisse être soumis au vote de la Chambre des Députés réunie en 
séance plénière le 2 février 2012. 
 
Elle propose le temps de parole selon le modèle 1. 
 
 

2. 5914 Projet de loi ayant pour objet de modifier l’âge légal du mariage et les 
dispositions y afférentes, ainsi que d’abroger les délais de viduité et de 
compléter certaines dispositions du Code civil 
 

 5908 Projet de loi ayant pour objet de lutter contre les mariages et partenariats 
forcés ou de complaisance ainsi que de modifier et compléter certaines 
dispositions : 
- du Code civil 
- du Nouveau Code de procédure civile 
- du Code pénal 
 

 5155 Projet de loi portant réforme du divorce 
 

 5867 Projet de loi relatif à la responsabilité parentale 
 

 6039 Projet de loi portant modification de certaines dispositions du Code civil 
 

 6172 Projet de loi portant réforme du mariage et de l’adoption et modifiant : 
a) le Code civil 
b) le Nouveau Code de procédure civile 
c) le Code d’instruction criminelle 
d) la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires 
de l’Etat 
e) la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des 
fonctionnaires communaux 
f) la loi modifiée du 14 mars 1988 portant création d’un congé d’accueil 
pour salariés du secteur privé 
g) la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise 

 
Ce point est reporté à l’ordre du jour de la prochaine réunion de la commission. 
 
 

3.  Débat d’orientation sur le rapport d’activité du Médiateur (2010-2011) 
- Echange de vues au sujet des recommandations n°25, n°35, n°36, n°44 et 
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n°45 
 
Recommandation n°25 relative à une révision: 1. de la loi modifiée du 11 novembre 
1970 sur les cessions et saisies des rémunérations de travail ainsi que des pensions 
ou rentes 2. de la loi du 26 juillet 1980 concernant l’avance et le recouvrement de 
pensions alimentaires par le Fonds National de Solidarité 
 
M. le Président rappelle qu’il s’agit en l’occurrence du projet de loi n°4955 avisé par le 
Conseil d’Etat en date du 23 février 2010. 
 
Le rapporteur désigné, M. Paul-Henri Meyers, informe que le Ministère de la Justice, suite 
aux nombreuses observations soulevées par le Conseil d’Etat dans son avis afférent, est en 
train d’élaborer de nouveaux amendements. 
 
 
Recommandation n°35 relative à la discrimination des enfants naturels par rapport 
aux enfants légitimes de la loi modifiée du 19 juin 1985 concernant les allocations 
familiales et portant création de la Caisse nationale des Prestations familiales 
 
M. le Président précise que cette recommandation ne concerne que le Ministère de la de la 
Famille et de l’Intégration. 
 
 
Recommandation n°36 relative au coût et à la simplification des procédures de 
recouvrement de créances par voie d’huissier de justice 
 
M. le Président résume les observations et suggestions du Médiateur qui s’interroge sur 
l’opportunité de prévoir la fonctionnarisation des huissiers de justice en tant qu’agents de 
l’administration judiciaire avec un cadre de personnel propre et correspondant à leur 
formation. 
 
Le Ministère de la Justice entend procéder à une réforme de la profession de l’huissier de 
justice et ceci en concertation avec les représentants de la profession visée. 
 
De même, il reste en attente des prises de position des autres ministères concernées, à 
savoir le Ministère des Finances et le Ministère de la Sécurité Sociale. 
 
 
Recommandation n°44 relative au délai de prescription de droit commun  
 
Le Médiateur recommande de revoir le délai de prescription extinctive de droit commun afin 
de le ramener à un délai plus raisonnable, qui «en tout état de cause de devrait pas 
dépasser dix ans.» 
 
 
 
Recommandation n°45 relative à l’institution d’un organe de surveillance auprès des 
ordres professionnels et d’autres professions libérales 
 
Le Ministère de la Justice a soumis la recommandation du Médiateur, à savoir l’institution 
d’un organe de surveillance auprès des ordres professionnels et d’autres professions 
libérale, aux autorités judiciaires, au Barreau respectif de Luxembourg et de Diekirch et à la 
Chambre des Notaires. 
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Il est prévu d’en discuter au Conseil de Gouvernement en vue d’une prise de position 
commune. 
 
 

* 
 

M. le Ministre de la Justice estime, en ce qui concerne la demande du groupe politique déi 
gréng du 12 janvier 2012 portant sur la définition des «critères selon lesquels des images ou 
des séquences vidéo enregistrées par des caméras de surveillance peuvent être publiées 
afin de faire progresser des enquêtes juridiques», que cette dernière devrait être adressée à 
la Commission juridique. Dans le dossier concerné, dont l’instruction est actuellement en 
cours, à savoir les faits de violence commis dans un train assurant la liaison Luxembourg-
Pétange, la publication des images et des séquences vidéo enregistrées par les caméras 
fixées dans les wagons a été ordonnée sur injonction du parquet.  
 
Le représentant du groupe politique déi gréng propose de traiter cette demande dans une 
réunion jointe ensemble avec les membres de la Commission des Affaires intérieures, de la 
Grande Région et de la Police et ceci en présence du Ministre de la Justice, ainsi que du 
Procureur général d’Etat. 
 
Cette proposition rencontre l’accord unanime des membres de la commission. 
 
Cet échange de vues aura lieu au courant du mois de février ou de mars 2012. 
 
 
 

Le secrétaire, 
Laurent Besch 
 

Le Président, 
Gilles Roth 
 

 


